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2015/1050 - PROLONGEMENT DE LA RUE DE MONTAGNY A LYON 
8E (DIRECTION DÉPLACEMENTS URBAINS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 8 avril 2015 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Une voie nouvelle est créée dans le prolongement de la rue de 

Montagny à Lyon 8e, à l’angle de la route de Vienne, vers l’Est. Il convient de la 
dénommer. 

 
Les parcelles situées sur cette nouvelle voie ont été adressées sur la 

rue de Montagny. Un changement de dénomination serait donc préjudiciable aux 
riverains. 

 
En accord avec M. le Maire du 8e arrondissement, je vous suggère que 

cette nouvelle voie soit dénommée « rue de Montagny ». 
 
Rue de Montagny :  
 
Le nom de la rue de Montagny est apparu pour la première fois sur un 

document consulté en 1846, mais il peut être bien plus ancien. 
 
Il proviendrait du nom d’un château, disparu lors de la création du 

chemin de fer en 1855. 
 
Vu l'avis du Conseil du 8e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission Sécurité, Déplacements, Voirie ; 
 

DELIBERE 

 
La voie nouvelle située dans le prolongement de la rue de Montagny, 

à l’angle de la route de Vienne, vers l’Est, à Lyon 8e est dénommée « rue de 
Montagny ». 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

J. Y. SECHERESSE 


